
 
 
 

Résolution sur la liberté de la presse  
_________________________ 

 
 
Les Chefs d’Etat et de gouvernement des pays ayant le français en partage, réunis à 
Ouagadougou les 26 et 27 novembre 2004,  
 
 
Préoccupés par la multiplication des agressions et des violences 

meurtrières perpétrées à l’encontre des journalistes 
dans l’exercice de leurs fonctions ; 

 
Inquiets des atteintes à la liberté d’expression de la presse 

dans un nombre croissant de pays dans le monde ; 
 
Désireux  de marquer leur solidarité avec les professionnels de 

la presse victimes de ces violences ; 
 
Soulignent  les dispositions de la Déclaration de Bamako, par 

lesquelles ils se sont engagés à veiller au respect 
effectif de la liberté de la presse ; 

 
Tiennent  à marquer leur soutien au projet d’un nouvel 

instrument international destiné à renforcer les 
dispositions en vigueur sur la protection de 
journalistes, notamment dans les zones de conflits 
armés, et des outils nécessaires à l’accomplissement 
de leur mission ; 

 
Appellent de façon pressante à la libération sans délai des 

journalistes actuellement détenus. 
 
 
 


